
 

Seuil naturel sur le ruisseau 
Grandmont. 

Eaux troubles à la sortie d’un ponceau. 

RÉHABILITATION DU RUISSEAU GRANDMONT 
 
Mise en contexte et problématique 

Le ruisseau Grandmont prend sa source à la limite de la 

municipalité d’Hébertville-Station et sillonne, sur une distance 

de 9,8 km, la plaine argileuse de Saint-Gédéon pour aboutir 

dans un marais dont l’exutoire communique avec le lac Saint-

Jean. Ses berges sont composées d’argile et elles sont presque 

entièrement dépourvues d’arbres et d’arbustes. Il ne reste que 2 

petits boisés totalisant environ 1 km où la présence de végétaux 

est suffisante pour observer une bande riveraine. 

 

Une visite de terrain a permis de faire l‘inventaire des 

problématiques rencontrées le long du ruisseau. En plus de la 

dévégétalisation des berges, 5 dépotoirs clandestins disséminés un peu partout ont été recensés. 

Les problématiques observées concernant la qualité de l’eau du ruisseau et celle du marais 

découlent surtout de la pollution diffuse en milieu agricole (eau trouble, drain défectueux, petits 

décrochements, etc.). 

Description du projet  

L’objectif général était d’impliquer la communauté 

rurale ainsi que les partenaires du milieu dans la 

restauration agroenvironnementale du ruisseau 

Grandmont sur une longueur de 9,8 km. Le projet 

cible l’amélioration de la qualité de l’eau et des 

habitats fauniques par la stabilisation et la 

revégétalisation des rives du ruisseau. Ces 

interventions auront aussi un effet positif sur le 

marais situé en aval. L’implication des partenaires 

vise à sensibiliser le milieu à la prise en main et au respect de leur cours d’eau. Il est important de 

faire collaborer la communauté pour leur permettre de retrouver, à plus long terme, leur qualité 

d’eau de baignade. 

 

 



Nettoyage d’un dépotoir clandestin. 

Plantation avec des élèves de l’école 
Saint-Antoine. 

 

Les activités réalisées (2006-2007) : 

· 18,2 km de berge revégétalisée; 

· 5 797 arbres et 3 720 arbustes plantés;  

· Création de 3 seuils avec gravières et bassins; 

· Installation de clôtures; 

· Remplacement et empierrement de 2 

ponceaux; 

· Nettoyage de 6 dépotoirs, 48 tonnes déchets 

ramassés; 

· Création d’emplois : 1,4 année-personne. 

 

 
Ce projet est rendu possible grâce au programme de mise 

en valeur des ressources du milieu forestier Volet II 2006-

2007, la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, ÉcoAction 

d’Environnement Canada, Développement des 

compétences Canada par le biais de leur programme 

Connexion compétences, les producteurs agricoles, l’école 

primaire Saint-Antoine. 


